
Dans la livraison de septembre dernier de 
-INFO, notre confrère Gérard Flora 

contribution que je ne partage pas les lignes 
directrices de son point de vue, je tiens à sa-
luer la qualité de son article, et je respecte 
totalement son opinion, sans la partager. 

depuis deux ans 

Quelques précisions préalables, cependant. 
Si le décret du 3 avril 2020 doit tout à la 
crise, il ne doit en revanche absolument rien 

attendait depuis deux ans, sur le bureau du 
Garde des Sceaux 
étude approfondie menée par un groupe 
de travail de Présidents honoraires du Con-
seil Supérieur du Notariat, sur la commande 

du Président Didier Coiffard, prolongée par 
le Président Jean-François Humbert. En 

dressé sur support numérique, je pense con-

alors opposée au texte. En revanche, je par-
tage volontiers avec Me Flora les regrets 

confiance extérieur. Cette interposition résul-
tant tout simplement du retard pris par la 
Chancellerie pour prendre position sur le 

donner de la visibilité au Conseil Supérieur 
du Notariat pour lancer les études technolo-
giques nécessaires, afin de permettre à la 

sécurité notariale Réal. 



Une évolution inscrite dans la marche 
inexorable du temps 

mentation à distance est inscrite dans la 

ser cette nouvelle planète échapper à 

 Une instrumentation relevant de la 
souveraineté nationale 

Pour avoir été simultanément notaire et 

leur nom propre, ni selon leurs modalités. 

à la souveraineté. Et, en France, la souve-
raineté nationale appartient au Peuple qui 

le support numérique aux seuls actes sous 

insistant sur ce point, je vise les commen-
taires inappropriés lus sur les réseaux so-

décider des conditions et des solennités 
dont il souhaite entourer les actes rehaus-
sés de son autorité. Les Officiers en charge 
de les recevoir peuvent avoir leur avis, 

la manière de bien exercer la souveraine-

débat, mais de rappeler les principes dé-

pouvoir politique qui est légitime et non un 

législateur de 2000 a marqué sans ambi-

civil au support numérique alors naissant. 

Une distance neutralisée par le numérique 

Le second point qui fait 
beaucoup débat est 
celui de la distance. Il y 
a vingt ans, la contro-
verse portait sur le nu-

la distance. Dans vingt 

sant la sécurité juridique. La réduction, 
voire la suppression de toute distance vi-
suelle créent de nouveaux types de rela-

éclairé ne peut ignorer. Le simple bon sens, 
ou des considérations sanitaires ou écolo-
giques ajouteront de surcroit à la limitation 
des déplacements non indispensables. 

convénients, mais elle est un fait, une réali-
té que le législateur ne peut ni ignorer ni 

tation à distance demeurera durablement 
transitoire serait une illusion politique qui ne 
manquera pas de se dissiper. Et comme 
elle se dissipera, le notariat a bien raison de 

mettre dans la précipitation. Ou pire en-
core, en perdre la mission. 

Le troisième point du débat est relatif au 
recueil du consentement et à la surveil-
lance de sa qualité. En la matière, il est ten-



procuration sous seings privés. La visio 
conférence de signature à distance ne 
semble pas offrir moins de qualités. Un 
parti raisonnable consisterait à ne pas 
vouloir nous poser des questions que nous 
nous ne nous posions pas « dans le 

public, dans la conscience du notaire, 
tout autant que dans le droit qui le régit. 
Les vices du consentement sagement 
appris, il y a de nombreuses années, ont 
largement muté, comme les virus, et il en 

ou la théologie dans la science du con-
sentement ne doivent pas conduire au 

artificielle ou autres instruments de type 
polygraphe pour mesurer les émotions et 

voir raison garder sur ce sujet serait sage 

ceptibles de la remplacer. 

née sous la présidence du Professeur 
Laurent Aynès. Cette étude a eu le 

ment composant notre authenticité no-

blic dans sa personne physique de qui 

sa compétence, les solennités qui sont 

-à-dire 

nités requises. Le fondement de la sécuri-

étant : « un acte instrumentaire, dressé, 

blique 
pas distinguée. Là encore, il serait pru-
dent de se garder de tout absolutisme, 

-bouter exclusivement sur la signa-
ture, on en vient à abaisser le notaire 
latin au niveau du « Notary public » an-
glo-
blique ne se limite pas à vérifier que le 
signataire est bien la personne désignée 

-civil 
saurait faire, mais tout autant à contrôler 
les données de droit, vérifier que la loi 
lato sensu a été appliquée, que la con-

contestabilité juridique. Dit autrement, 

être aveuglée par la seule question de 
la signature, alors que la vérification des 
données de droit est un élément central, 

cation probatoire mais revêt aussi une 

pas un témoin mais un agent de la léga-

avait été préféré par les Président hono-

distance par préférence à celle de 
comparution à distance. Cette question 

confirme que le notaire est dépositaire 

de la Puissance publique dont il est dé-

commise par la CJUE, dans son arrêt du 



24 mai 2011, considérant que les activités 

Les travaux scienti-

recueil de la signature une question déli-

Le rapport Aynès, encore une fois cité, 

la manière suivante : « Les nouveaux 
moyens de communication électronique 
constituent une forte incitation à moderni-

les nouvelles technologies sont de nature à 
améliorer la qualité du service rendu par les 
officiers publics en facilitant, par exemple, 

améliorant les modalités de conservation 

heureuse synthèse entre le besoin renouve-
lé de sécurité suscité par le développe-

rendue possible par les nouvelles technolo-
gies ».  

« augmenté » 

groupe de Président honoraires à concevoir 
 augmenté », qui 

permet de relativiser la question de la dis-
 augmenté » corres-

connaissons en pre-

pace classique de 

« augmenté 

fice notarial « augmenté » réunissant les per-
sonnes et les outils conçus et utilisés pour 
produire, traiter entreposer, échanger, con-
sentir, classer, retrouver et lire les documents 

conception est la simple transposition à 
-

pier et le support numérique. Cette décli-

lyse et la décomposition effectuée par la 
Commission Aynès. Ainsi, le lieu géogra-

-

semble composé de partie physique et im-

grité des données. Le minutier central étant 

 augmenté ». 

  Le notaire dépositaire du sceau du 
souverain tout au long des siècles 

En conclusion, le point de vue de chacun 
sur cette question dépend principalement 
de ses présupposés. Certains sont indignés 

procuration sous seings privés. Selon que 

Professeur Aynès, on sera arcbouté sur la 

sence personnelle ou non du notaire, sur 

contrôle de la légalité ou sa conception 

y a 20 ans, nous ressassions déjà cette ques-
tion cruciale et éternelle : quel avenir pour 

 ? Que doit-on espérer ou 
craindre des évolutions technologiques ? 
Vingt ans après que constatons-nous, les 
premiers Officiers Publics à avoir relevé le 
défi de la transition vers un nouveau support 
alternatif au papier ont été : les notaires ! 
Tout en veillant à maintenir les fondamen-



 

taux de leur ministère. Qui demande à 
revenir en arrière ? Dans vingt ans qui 

tion à distance 

rimentation ? Alors, si les notaires ont été 

saut du papier vers le numérique, ils ré-
soudront sans plus de difficulté la ques-

-

ties comme au notaire de choisir le 

La grandeur de la fonction notariale res-
tera toujours de traverser les siècles au-

près du souverain pour exercer partout 

Alain Lambert    

ancien Ministre, Président honoraire du 
Conseil Supérieur du Notariat  



« Le Naufragé 

ce milieu de la pèche à la coquille des années 
60 dans ce petit port de Bretagne du nord.  

Assez vite je suis rentré dans ce monde où la 

jours exigeante et les traditions faisant bon mé-

liturgie, tout le monde se retrouvant dans des 
processions à la gloire de Dieu et de ses saints 
ou pour implorer leur miséricorde. 

allons découvrir enfant, adolescent et enfin 
adulte. 

non plus maman mais « la mère » qui règne sur 
la maison pendant que le Grand Jules, « Le 
père », pèche sur son canot bien ventru et en 
bois de 6 mètres de long. Tout est parfaitement 
rythmé et chaque jour ressemble à la veille et 

gros acheté avec un crédit à rembourser ce 
qui pousserait à le rentabiliser au maximum au 

 

Joseph a une enfance heureuse, il ramasse 

contre des produits divers chez la patronne de 
la boutique «  » qui le considère 

dont il ne connaitra le prénom, Germaine, que 
bien plus tard comme du reste celui de « la 
mère », Emma. 

Un drame va un jour bouleverser cet équilibre 
et Joseph à peine adulte doit lutter pour con-
server ses valeurs et résister à sa manière aux 

-
comptable, du jeune cadre supérieur qui veut 

parvenir à sa manière. 

Alors ce roman est-il autobiographique ? 

A priori non parce que son auteur, François 

tageait entre Brest et Saint-

jaune ou autres autour du Grand Léjon mais il 
a été lui-même notaire pendant une dizaine 

ger radicalement de vie et de partir aux USA. 
Après avoir pas mal circulé notamment en 
Inde et en Asie centrale ou il a servi comme 
bénévole dans le peace corps of américa en 
particulier au Kyrgyztan après avoir obtenu la 

faire traduire et publier le « Petit Prince «   en 
Kyrgyz. Il vit désormais à NY et écrit des articles 
dans des journaux ou des romans. 

Ce premier roman, sorti en février dernier aux 
éditions Slatkine mais écrit en 2005, est une 

 

Caisse de Retraite des Notaires, ma retraite 

 

presque dans la misère. La majorité des 
études rurales sont sans travail. 

 

Le conseil supérieur du notariat ne semble pas 
ouvrir les fenêtres du soleil aux notaires ruraux. 

prévoir la réalité de ce changement de vie et 

fin des notaires ruraux, qui ont rendu beaucoup 
de services. » 

 

nymat et nous avons décidé exceptionnelle-
. 



 
 

François CACHIA nous a quit-
té le 7 octobre dernier. 

Il avait obtenu son honorariat 
en 1994 après avoir exercé à 
Marseille pendant plus de 
trente ans et au cours de ces 
années il a pratiquement tout 
connu de la profession : Prési-
dent du Conseil Régional des 

semblée de liaison, Président 

grès national à Strasbourg, 
Président du Syndicat Natio-
nal des Notaires et autres. 

Il a toujours été un visionnaire 

de secouer les conserva-
tismes. 

Mais si nous voulons lui rendre 

profession une marque pro-
fonde en tant que co-
fondateur en 1971 du Fichier 
Central des dispositions de 
dernières volontés, précé-
dant ainsi la Convention de 
Bâle de 1972, et du site de 
Venelles qui deviendra  celui 

 

Merci François ! 
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ode au passé simple avec refus du monde nouveau kafkaïen et 
 

 « vieil 
homme et la mer ». Il devrait vous plaire parce 
que comme moi vous avez connu et apprécié 

 

Jean-Pierre Ferrandes 

31 décembre 2020) 

Au grade de Commandeur (Economie, finances et relance)  

- M. Alain Lambert, ancien ministre, ancien sénateur, premier vice
-

 

Au grade de Commandeur (Justice)  

- M. Jean-Paul Decorps, notaire honoraire à Marseille, président 

tariat.  

Au grade de Chevalier (Justice)  

- M. Jean-François Humbert, notaire à la résidence de Paris, an-
cien président du Conseil supérieur du notariat, ancien président 
de la chambre interdépartementale des notaires de Paris  

- M. Jean-Jacques Boussaingault, notaire Honoraire ayant exercé 
à Montereau-77 et à Milly-la-Forêt-91,ancien président de l 

maire de Boigneville (Essonne)  

31 décembre 2020) 

Au grade de Commandeur (Justice)  

- Mme Christine Maugüé , conseillère d'Etat, présidente d'une 
chambre de la section du contentieux du Conseil d'Etat. 
présidente de la CRPCEN. 

(Justice)  

- M. Didier Froger, notaire honoraire à Vierzon-18, directeur géné-
ral adjoint du Conseil supérieur du notariat. 

- M. Jacques Mayaud, notaire honoraire à la résidence de Châ-
tellerault (délégué de l'ANNOR pour la Cour de Poitiers), ancien 
président du conseil régional des notaires de la cour d'appel de 
Poitiers 

- M. Patrice Tartinville, ancien directeur général du Conseil supé-
rieur du notariat.  

Au grade de Chevalier (Justice)  

- M. Fabrice François, ancien notaire à Voulx-77 et notaire à Le-
vallois-Perret-92, colonel de gendarmerie de la réserve opération-
nelle. 

 




